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I. Résumé du projet et de son avancement 
 

A. Bilan 2022 - 2023 
 

L’objectif fixé à partir du diagnostic territorial réalisé lors de l’élaboration du projet était de 

mettre en place un dispositif permettant de faciliter l’accès au médecin traitant. Pour 

atteindre cet objectif, plusieurs sous-objectifs ont été menés sur la période 2022 – 2023 : 

• Faire adhérer 20% des médecins généralistes installés sur le territoire à 
la CPTS La Rochelle 

• Organiser des rencontres et des actions afin de fédérer les 
professionnels de santé et notamment les médecins généralistes 

• Elaborer un dispositif d’accompagnement des patients en recherche 
d’un médecin traitant 

• Faire diminuer le taux de 17 ans et plus sans médecin traitant pour 
passer de 9,90% à 8,90% 

• Faire diminuer le taux de 17 ans et plus sans médecin traitant et en ALD 
pour passer de 0,90% à 0,87% 

• Faire diminuer le taux de 70 ans et plus sans médecin traitant pour 
passer de 4,60% à 4,40% 

 

Tous ces sous-objectifs ont été atteints lors de la première année d’action de la CPTS La 

Rochelle mis à part la diminution du taux de 17 ans et plus sans médecin traitant pour 

atteindre un taux de 8,90% (baisse observée jusqu’à 9,60%). 

Un groupe de travail s’est réuni le 6 avril 2023, rassemblant des participants de différentes 

professions médicales et paramédicales, et a défini une feuille de route répertoriant les 

différentes actions à mener dans le cadre de l’élaboration d’un dispositif « facilitant l’accès à 

un médecin traitant ». 

 

B. Objectif 2023- 2024 
 

L’objectif pour l’année 2023- 2024 est l’élaboration et la mise en place d’un dispositif 

d’accompagnement des patients en recherche d’un médecin traitant sur le territoire de La 

Rochelle. Il est à noter que depuis le début de ce projet, la priorité est donnée aux patients 

en EHPAD et en ALD. 
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C. Sous-objectifs du projet 
 

Pour atteindre l’objectif général, des sous-objectifs ont été établis : 

• Faire adhérer 57% des médecins généralistes hors MEP 

• Création d’une rubrique dédiée avec la mise en place du site internet à 
destination du grand public 

• Elaboration d’une liste de médecins volontaires 

• Mise en place d’un circuit d’accompagnement d’accès au médecin traitant entre 
la CPAM et la CPTS 

• Partenariat avec les comités et maisons de quartier pour présentation de la CPTS 
et de cette mission lors de l’accueil des nouveaux arrivants 

• Diffusion d’une annonce à la radio et dans la presse entre septembre et octobre 
2023 

• Déclaration d’un médecin traitant pour 50% des détections CPAM 

• Marge de déperdition de 15% des détections CPAM 
 

 

II. Mode d’organisation adopté par l’équipe projet 
 

A. Information aux professionnels de santé de la réflexion menée par le groupe de 

travail 
 

Une réunion rassemblant les partenaires a eu lieu le 30 mai 2023 (annexe 1). 

Son objectif était d'informer les professionnels de santé sur la mise en place du projet 

en leur présentant les actions qui seraient menées en direction des médecins 

généralistes, des usagers, des établissements de santé et médico-sociaux et des 

spécialistes à accès direct et autres professionnels de santé. 

A la suite de cette présentation, les personnes présentes ont soulevé les 

problématiques qu'elles rencontrent dans leur pratique quotidienne.  

 

B. Recrutement d’une chargée de mission 
 

Une chargée de mission a été recrutée à temps partiel en juin 2023 pour assurer la 

mise en place et le suivi du dispositif en soutien au référent du projet. 
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III. Etat d’avancement du projet 
 

A. Action envers les médecins 
 

1. Création d’une liste de médecins volontaires et réactualisation 
 

Une liste de 33 médecins volontaires a été établie à partir des réponses au formulaire 

envoyé le 18 avril 2023 (cf. rapport d’avancement de l’année dernière) ; le tableau 

réalisé en juillet 2023 a été organisé par la chargée de mission en tenant compte des 

réponses des médecins quant à leurs déplacements ou non dans les EHPADs et aux 

domiciles des patients. 

Afin de répondre à une demande « au plus proche du domicile du patient », les 

quartiers ont été identifiés pour chaque médecin volontaire. 
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On note que sur ce premier volontariat, de nombreux médecins acceptaient de se 

déplacer en EHPAD mais pas à domicile. 

Après plusieurs semaines de déploiement du dispositif, en décembre 2023, un 

nouveau formulaire a été envoyé à tous les médecins adhérents afin de solliciter de 

nouveaux volontaires et/ou de mettre à jour la liste des participants au dispositif. 
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Ci-dessous, un récapitulatif des réponses reçues : 
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Les réponses ainsi récoltées ont été retravaillées par la chargée de mission afin de 

créer un tableau récapitulatif nominatif dont un extrait est affiché ci-dessous :  
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Au 30 mars 2024, 20 médecins avaient répondu favorablement au formulaire, 7 

avaient donné leur accord verbal, 1 médecin avait confirmé par mail. 
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Par rapport au premier résultat de volontariat de début de mission, il apparait que : 

➢ 13 médecins sont sortis du dispositif et/ou n’ont pas répondu : la raison 

principale des médecins sortants étant qu’ils avaient déjà accueillis plusieurs 

patients adressés par la CPTS dans leurs patientèles. 

➢ 2 médecins partent à la retraite entre avril 2024 et juin 2024. 

➢ 12 médecins ont intégré le dispositif dont 8 nouveaux arrivants à La Rochelle. 

➢ Très peu de médecins ont accepté de se déplacer en EHPAD : 4 contre 14 lors 

du 1er volontariat. 

 

Concernant les visites à domicile : 
 

➢ 4 médecins acceptent les déplacements à domicile et/ou dans les EHPADs mais 

hors centre-ville et à proximité de leurs cabinets (Mireuil, Lagord, La Pallice, 

Port Neuf) 

➢ 1 médecin avait répondu favorablement aux visites à domicile en centre-ville 

sur le formulaire mais ne les accepte plus à ce jour (précision lors d’une relance 

téléphonique début février 2024). 

 

2. Envoi d’une information sur le lancement du dispositif  
 

•  Médecins adhérents : une affiche dédiée a été envoyée par mail en date du 22 

septembre 2023 aux médecins adhérents à la CPTS La Rochelle pour les informer 

du lancement du dispositif « accès au médecin traitant » et les inciter à déclarer 

leurs nouveaux patients lors des premières consultations. 
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• Médecins du territoire : le choix a été fait d’envoyer, via les services de la CPAM et 

en accord avec Mme GRENE, un mail informant du lancement du dispositif à tous 

les professionnels de santé du territoire. 
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3. Rencontre avec les médecins nouvellement installés 
 

La coordinatrice de la CPTS La Rochelle contacte systématiquement les nouveaux 

médecins généralistes qui s’installent à La Rochelle pour leur présenter les actions 

menées par la CPTS sur le territoire. Lors de la première rencontre entre la CPTS La 

Rochelle et les médecins généralistes, il leur est proposé de participer au projet d’accès 

au médecin traitant. 

Après accord de leur part, un lien permettant d’accéder au formulaire de recensement 

des volontaires leur est envoyé par mail.  
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Depuis le début du déploiement du dispositif, 8 médecins nouvellement installés sur le 

territoire ont ainsi été rencontrés, ont répondu favorablement à la sollicitation faite 

par la coordinatrice d’intégrer le dispositif « accès au médecin traitant » et ont donc 

été recontactés par la chargée de mission afin de leur donner les détails du dispositif 

et leur envoyer le lien vers le questionnaire.  

 

B. Action en direction des comités de quartier et des services de mairie 
 

1. Actions en direction des comités 

Un démarchage par téléphone et mail a été réalisé par la chargée de mission auprès 

de tous les comités de quartier entre juillet et septembre 2023. 

La liste des comités et maisons de quartier démarchés est consultable en annexe 2. 

Cinq comités ont accepté de rencontrer la chargée de mission de la CPTS la Rochelle 

qui leur a présenté les différentes actions de la CPTS ainsi que la mission « accès au 

médecin traitant » : 

• Comité de quartier de BONGRAINE 

• Comité de quartier de PREVER 

• Comité de quartier de PORT NEUF 

• Comité de quartier de LA GENETTE 

• Comité de quartier du PRIEURE (CADIP) 

Des affiches ont été distribuées en version papier ou envoyées par mail selon les 

réponses des comités. Certains d’entre eux ont inséré une information dans leur 

journal mensuel de septembre 2023 (La Genette et La Trompette). 

En avril 2024, le comité de quartier Préver a publié un article sur l’accès au médecin 

traitant dans sa newsletter :  
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2. Action en direction des mairies de proximité 

Une affiche a été déposée dans chaque mairie de proximité, en privilégiant les 

antennes « France Service » attenant aux mairies de quartier (structures publiques qui 

aident, entre autres, la population à accéder aux outils informatiques et aux démarches 

administratives sur internet). 

Les responsables de chaque antenne « France Service » ont reçu la chargée de mission 

qui a pu présenter le projet « accès au médecin traitant ». 

 

3. Action en direction du service de santé de la mairie 

Brice POTTIER, chargé de mission santé mentale/solidarité au sein de la mairie de La 

Rochelle, a reçu 27 affiches le 19 février 2024 pour distribution dans différents lieux de 

la ville. 
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C. Actions en direction des établissements de santé et médico-sociaux 
 

Des actions de présentation de la mission ont été réalisées dans différents lieux de 

santé accueillant des patients et population de l’agglomération rochelaise. 

 

1. Communication avec les EHPADs 

 

Une communication par téléphone ou mail a été réalisée auprès de toutes les 

structures recevant des séniors. 

Des affiches ont été distribuées dans chaque structure. 

 

EHPAD des Minimes : après des échanges mail entre le 25 août 2023 et début 

septembre 2023, une rencontre sur le site de l’EHPAD des Minimes a eu lieu le 7 

septembre 2023 avec Mme BRAJEUL, directrice du CCAS LES MINIMES. A l’issue de 

cette rencontre, Mme BRAJEUL s’est proposée de diffuser l’information à la direction 

générale du CCAS et de distribuer les affiches grand public aux EHPADs du territoire. 

Association l'Escale : un contact téléphonique a eu lieu le 28 septembre 2023 avec 

Mme BOUINEAU de l’association l’Escale ; lors de cet échange, il a été convenu que 
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l’information concernant l’accès au médecin traitant serait relayée par Mme 

BOUINEAU lors de la réunion d’équipe de l’ESCALE le 2 octobre suivant. 

Par ailleurs, Mme BOUINEAU a soulevé la question de la précarisation de la population 

vieillissante, problématique qui pourrait faire l’objet d’échanges avec la CPTS La 

Rochelle dans le cadre de l’amélioration de l’accès aux soins. 

Les directions des autres établissements n’ont pas donné suite aux propositions de 

rencontre pour présenter le dispositif. 

 

 

2. Communication avec le CMP LE SEMAPHORE  

 

Une rencontre a eu lieu avec Mme DOUTEAU, cadre de santé du CMP le 31 août 2023. 

Lors de cet entretien, la chargée de mission de la CPTS La Rochelle a présenté le 

dispositif de l’accès au médecin traitant. 

10 affiches ont été remises en main propre le 14 septembre 2023 à Mme DOUTEAU 

pour distribution dans les différents services et salles d’attente de la structure. 

 

 

3. Communication auprès de TREMPLIN 17  

 

La chargée de mission de la CPTS La Rochelle a été conviée à une réunion au sein des 

locaux de TREMPLIN 17 par Mme BALDO, cheffe de service, afin de présenter le projet 

à toute l’équipe de soins le 30 novembre 2023. A l’issue de cette réunion, le numéro 

de téléphone de la chargée de mission de la CPTS La Rochelle a été transmis aux 

soignants et assistantes sociales afin de faciliter les demandes pour les patients en 

addictologie. Au 30 avril 2024, 4 demandes pour les patients de cette structure ont été 

faites auprès de la CPTS La Rochelle. 

 

 

4. Communication auprès du CSAPA  

 

Une rencontre a été organisée avec M. DEVAUX, cadre de santé de la structure du 

CSAPA, le 14 septembre 2023.  La chargée de mission de la CPTS La Rochelle a expliqué 

le fonctionnement du dispositif d’accompagnement des patients pour l’accès au 

médecin traitant. A l’issue de cet entretien, trois affiches ont été confiées au cadre de 

santé. 
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5. Distribution d’affiches auprès des résidences séniors 

 

Dans la cadre de la présentation de la mission ICOPE portée par la CPTS La Rochelle, 

une explication sur la mission médecin traitant a été donnée et des affiches distribuées 

:  

• La VILLA OCEANE aux Minimes 

• Les Sénioriales les portes de Ré à Laleu 

• Les jardins d’ARCADIE 

• Les vents des Iles à la Pallice 

• Les centres sociaux Le Perthuis à Mireuil et Christiane Faure  

 

D. Action en direction des usagers 
 

Lors de la réunion du 30 mai 2023, les membres du groupe de travail de la CPTS La 

Rochelle avaient programmé un ensemble d’actions de communication auprès du 

grand public. Celles-ci ont été déployées sur la période correspondant à la deuxième 

année d’action de la CPTS La Rochelle. 

Le lancement d’une campagne de communication a été réalisée entre septembre 2023 

et octobre 2023 : 

 
1. Articles de presse parus en septembre et octobre 2023 (annexe 3) 

 

• Article dans le journal de la Ville  

• Article dans le journal mensuel de la maison de la Santé  

• Article dans le journal Sud-Ouest 
 

2. Emissions radio (annexe 4) 
 

• Interview de M. FARRUGIA, président de la CPTS la Rochelle, dans une 
émission de la santé à la radio France Bleu La Rochelle 

• Podcasts à la radio RCF  
 

3. Création et distribution d’une affiche grand public  
 
Une affiche destinée au grand public a été créée et distribuée dans les lieux 
suivants : 

• Pharmacies 

• Cabinets infirmiers 

• Comités et maisons de quartier 

• Mairies de proximité et antennes « France Service » 

• EHPADs du territoire 

• Etablissements de santé 
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• Résidences « séniors » 
• Laboratoires d’analyses et autres lieux de santé recevant du public 

 
 

 
 

 

4. Mise en service du site internet dédié au grand public 
 

Un site internet est mis en service depuis le 15 septembre 2023 pour permettre aux 

usagers de faire leur demande de médecin traitant en ligne (www.cptslarochelle.fr). 

http://www.cptslarochelle.fr/
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5. Traitement des demandes 
 

 A réception des formulaires de demandes en ligne remplis par les usagers sur le site 

internet, la chargée de mission procède au traitement de ces demandes en respectant 

plusieurs étapes : 
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• Envoi d’un mail automatique indiquant que la demande a bien été reçue et 

sera traitée par la CPTS dans les meilleurs délais. 

• Enregistrement de la demande et des informations associées sur un tableau 

créé à cet effet. 

• Appel téléphonique à chaque demandeur et mise en lien avec un médecin au 

plus proche de chez lui, en fonction de son type de déplacement (véhiculé, 

transport en commun, vélo, ou domicile) 

• Rappel pour les personnes en ALD et les demandes particulières (patients en 

addictologie, ou à domicile) quelques semaines plus tard afin de vérifier que 

le rendez-vous a bien eu lieu ou que les personnes n’aient pas rencontré de 

difficultés particulières lors de la mise en contact avec le médecin. 

• Avancement du traitement de la demande selon un code couleur – cf. Tableau 

ci-dessous. 

• Envoi mensuel des demandes traitées aux services dédiés de la CPAM pour 

contrôle de déclaration d’un nouveau médecin traitant sur le compte AMELI 

de l’usager. 

 

  

E. Partenariat avec la CPAM 
 

Une convention a été établie avec la CPAM et finalisée lors d’une réunion de présentation du 
projet le 24 octobre 2023 au sein des locaux de la CPAM. (Annexe 5) 
L’objectif de la convention est d’assurer une collaboration mutuelle dans la transmission des 
informations entre la CPTS La Rochelle et la CPAM :  

 

• La CPAM s’engage à transmettre au fil de l’eau les détections d’assurés sans 

médecin traitant et prioritairement les patients en ALD : au 30 avril 2024, 17 

détections ont été envoyées par la CPAM. 

• La CPTS La Rochelle s’engage à transmettre à la CPAM les demandes des usagers 

afin de vérifier l’existence d’un médecin traitant déclaré dans les fichiers AMELI 

avant et après la mise en lien avec un médecin de La Rochelle. 

• La CPAM s’engage à vérifier que les assurés mis en lien avec un médecin volontaire 

par la CPTS ont bien eu un rendez-vous avec ce médecin et que celui-ci s’est déclaré 

comme médecin traitant sur les comptes AMELI des usagers concernés. 
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Après une phase de démarrage des transmissions de données, une réunion « technique » 

intermédiaire en visioconférence a eu lieu le 21 mars 2024 en présence de Mme GRENE et de 

M. RAGUIDEAU pour la CPAM et du Dr MORET et de Mme ORTOLAN pour la CPTS La Rochelle. 

Les points suivants ont été abordés : 

• Il est proposé par M. RAGUIDEAU une ré-harmonisation dans 

l’organisation du tableau de transmission des données avec une version 

unique entre les deux structures. 

 

• Il est soulevé la problématique de l’absence de chiffres réels concernant le 

nombre de patients en ALD sur le territoire : 

→  Dr MORET suggère que la CPAM envoie à la CPTS La 

Rochelle le nombre de personnes en ALD ainsi que la liste 

de ces personnes. 

→ La CPAM propose de demander une autorisation à ces 

patients d’envoyer leurs coordonnées à la CPTS La Rochelle 

 

• Il est évoqué l’absence de sollicitation de la part des EHPADs et de manque 

de médecins au sein du dispositif qui acceptent de se déplacer dans ces 

établissements. 

• Mme ORTOLAN interroge également Mme GRENE sur les données qui 

seront prise en compte pour le calcul des objectifs déterminés au niveau 

des ACI 2023/2024 : il est précisé par Mme GRENE que seront incluses 

pour le calcul des objectifs les “détections” au sein de la CPAM mais 

également les données issues des demandes via le formulaire en ligne de 

la CPTS La Rochelle. 

 

F. Actions en direction des spécialistes à accès direct et autres professionnels de 

santé 
 

La chargée de mission de la CPTS La Rochelle a envoyé par mail le 22 septembre 2023 à tous 
ses adhérents « professionnels de santé » une affiché dédiée incitant ces derniers à déclarer 
leurs patients et à faire connaitre le dispositif d’amélioration de l’accès aux médecins traitants. 
Parallèlement, la CPAM a également envoyé par mail cette affiche à tous les professionnels de 
santé du territoire mi-octobre 2023. 
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IV. Planning prévisionnel versus planning réalisé 
 

A. Planning prévisionnel 
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Campagne de communication (articles 
dans la presse, démarchage des comités 
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B. Planning réalisé 
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C. Commentaires 
 

Certaines actions ont pris du retard : 

• La convention avec la CPAM proposée en septembre 2023 a été remaniée lors de 

la réunion du 24 octobre 2023 et signée entre les parties fin décembre 2023. 

• Le contrat de partenariat avec les comités de quartier a été proposé après que le 

dispositif a eu été mis en place lors d’une seconde rencontre avec les responsables 

des comités de quartier courant janvier 2024. Ce délai a permis de témoigner de 

l’utilité de la mission et des intérêts communs entre les parties à créer une colla-

boration plus générale de partenariat. 

• La CPTS La Rochelle n’a pas pu être présente lors de l’accueil des nouveaux arrivants 

organisé par la ville de La Rochelle en septembre 2023, le dispositif étant en cours 

d’élaboration à cette période. 
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V. Coûts prévus versus coûts réalisés 
 

A. Coûts prévus 
 

Pour chaque projet porté par la CPTS La Rochelle, une répartition des coûts avait été réalisé 

dès le mois de mai 2023 afin que chaque référent puisse s’organiser en tenant compte des 

budgets. Cette répartition a fait ressortir un budget de 32 666,67€ pour ce projet. 

 

B. Coûts réalisés 
 

Grâce à la comptabilité analytique mise en place au sein de la CPTS La Rochelle, il a été possible 

de faire ressortir le coût de ce projet, à savoir 23 876,69€, répartis de la manière suivante : 

 

  

Compte Libellé Débit
606300 Fournit. entretien & petit équipement 199,00 €      
606400 Fournitures administratives 55,68 €       
611000 Sous-traitance générale 3 526,99 €   
611100 Sous-traitance administrative 9 559,65 €   
621003 IPG 3 150,00 €   
623600 Catalogues et imprimés 97,20 €       
625600 Missions 59,18 €       
625700 Réceptions 561,00 €      
626000 Frais postaux et de télécomm. 139,50 €      

641100 & 645000 Salaires & Charges sur salaires 6 528,49 €   
TOTAL 23 876,69 € 
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VI. Problèmes rencontrés 
 

A. Communication article de presse 
 

Lors de la parution des différents articles de presse (Sud-Ouest, journal de la ville et Maison 

Associative de la santé), les données transmises par la chargée de mission de la CPTS La 

Rochelle n’ont pas été scrupuleusement respectées. Cela a créé quelques confusions et 

interrogations de la part des partenaires et de certains usagers lors du lancement du dispositif. 

 

B. Accueil des nouveaux arrivants 
 

Chaque année la mairie propose un accueil des nouveaux arrivants sur le territoire. Les 

membres du groupe de travail de la CPTS La Rochelle avaient envisagé que la CPTS La Rochelle 

y soit représentée afin de présenter la structure et le dispositif. La date n’ayant pas été 

anticipée en amont, l’évènement avait déjà eu lieu lorsque la chargée de mission a pris contact 

avec la mairie. 

 

C. Démarchage des comités de quartier et proposition de partenariat 
 

La période de démarchage des comités de quartier s’est étendue entre juillet 2023 et août 

2023, période pendant laquelle de nombreux comités sont peu actifs et n’ont pas répondu aux 

propositions de rencontre. Par ailleurs, certains comités de quartier n’ont pas de lieu de 

rencontre pour les usagers et/ou de permanence. 

Enfin, la proposition de partenariat réalisée en septembre 2023 auprès de quelques 

représentants de comités rencontrés a été reçue avec réserve, les comités ne mesurant pas 

encore les intérêts réciproques d’une éventuelle collaboration. 

 

D. Traitement des demandes auprès des usagers 
 

Dans certains cas, les demandes et les détections CPAM n’ont pas pu être traitées ou n’ont pas 

abouties à la déclaration d’un médecin traitant sur le compte de l’usager (cf données chiffrées 

concernant les résultats du traitement des demandes depuis le 15 septembre 2023). 

 Plusieurs explications sont apportées à cette non-déclaration : 
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• Certains usagers ne prennent pas rendez-vous après la mise en lien avec les médecins 

proposés. Il est très chronophage de relancer chaque personne en demande. Lorsque 

cela est fait, il est difficile de maitriser le comportement de l’usager à posteriori. 

• Des demandes de médecin à domicile ont dû être abandonnées dans quelques cas, 

faute de médecin volontaire pour se déplacer en centre-ville. 

• Certains usagers ont été mis en lien avec un médecin mais la déclaration n’apparait 

pas dans les fichiers de la CPAM. 

• De nombreux usagers qui viennent d’arriver à La Rochelle n’ont pas modifié leurs 

coordonnées sur leur compte AMELI et n’apparaissent pas dans les fichiers de la CPAM 

de La Rochelle. 

 

E. Désertion de certains quartiers de la Rochelle par les médecins 
 

Le dispositif rencontre des difficultés pour répondre à la demande de proximité du médecin 

traitant : en effet, certains secteurs sont désertés par les médecins et quelques médecins 

partant en retraite ne sont pas remplacés dans ces mêmes secteurs : MINIMES, TASDON, 

BONGRAINE, SAINT ELOI, CENTRE VILLE. 

Une maison de santé regroupant 10 médecins est située sur les quartiers de Villeneuve mais 

aucun de ces médecins ne prend de nouveaux patients. 

 

F. Collaboration avec les EHPADs et la priorité aux personnes en ALD 

 

Parmi les objectifs prioritaires de cette action, l’amélioration de l’accès aux soins pour les 

personnes résidentes en EHPAD et/ou en ALD avait été retenue. Néanmoins, sur le terrain, il 

apparait que : 

• Les EHPADs n’ont pas donné suite aux propositions de collaboration de la CPTS La 

Rochelle 

• Peu de médecins sur le territoire sont actuellement volontaires pour se déplacer dans 

les EHPADs 

• La CPTS La Rochelle n’a pas accès à l’information précisant la proportion de personnes 

en ALD résidant en EHPAD  

• La CPTS n’a pas accès au fichier des personnes en ALD sur le territoire qui n’ont pas de 

médecin traitant 

Le dispositif proposé ne répond donc pas actuellement aux éventuelles demandes qui 

pourraient être formulées par les EHPADs et ne peut pas faciliter l’accès aux soins pour 

certaines personnes en ALD du territoire résidant dans ces établissements. 
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VII.  Solutions proposées 
 

A. Communication via articles de presse 
 

Lors des prochaines campagnes de communication, une vigilance accrue sur la transmission des 

données auprès des différents canaux de communication devra être appliquée. 

Une chargée de communication a été recrutée au sein de la CPTS La Rochelle depuis septembre 2023 

; la CPTS La Rochelle pourra faire appel à son expertise afin de mieux maitriser les données transmises 

et publiées. 

 

B. Accueil des nouveaux arrivants 
 

Un contact avec le service évènementiel de la mairie a eu lieu courant mars 2024. L’accueil des 

nouveaux arrivants est prévu pour octobre 2024 mais le lieu et les conditions d’accueil ne sont pas 

encore formalisés. Une réponse par la mairie quant à la possibilité que la CPTS La Rochelle y soit 

présente sera formulée en juillet 2024. 

Par ailleurs, des flyers seront distribués en amont de cet évènement, mis à disposition du public et ils 

seront distribués dans les lieux publics à partir de mai 2024. 
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C. Démarchage des comités de quartier et proposition de partenariat  
 

Les comités de quartier ont été ressollicités depuis janvier 2024 afin de signer une convention avec la 

CPTS La Rochelle : 4 d’entre eux ont répondu positivement à cette proposition et des conventions ont 

été signées entre février et avril 2024. 

➢ Comité de quartier de BONGRAINE 

➢ Comité de quartier de PREVER 

➢ Comité de quartier de PORT NEUF 

➢ Comité de quartier des HAUTS DE BEL AIR 
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D. Traitement des demandes auprès des usagers 
 

1. Les usagers pour lesquels la CPAM n’a pas détecté l’inscription d’un médecin traitant après la mise 

en lien par la CPTS la Rochelle ont été recontactés par la chargée de mission de la CPTS La Rochelle 

afin de vérifier : 

• S’il y avait une prise de rendez-vous effective avec le médecin vers qui le patient a été 

orienté ;  

• Que la déclaration de médecin traitant ait bien été demandée par le patient lors de la 1ère 

consultation et effectuée par le médecin. 

 

2. Concernant les domiciles, certains médecins ont été directement contactés par la chargée de mis-

sion de la CPTS La Rochelle afin de leur demander des prises en charge exceptionnelles. Au 15 

avril 2024, ces demandes n’ont abouti que pour 2 personnes sur les 5 demandes de visite à domi-

cile traitées. 

Ces résultats ne sont pas satisfaisants et la CPTS La Rochelle questionne la CPAM sur les actions 

envisageables à ce jour pour pallier cette problématique. 

Il existe un service spécifique PMR au sein du réseau YELO : des véhicules et arrêts de bus sont 

aménagés pour permettre aux personnes à mobilité réduite de se déplacer le plus facilement 

possible. Le service ISIGO prend le relais lorsque le déplacement ne peut être réalisé sur les lignes 

de bus du réseau Yélo. Ce service ne résout pas la problématique du déplacement des médecins 

à domicile. 
 

3. Concernant la déclaration du médecin traitant sur les fichiers AMELI des patients, une campagne 

de rappel est en cours de réflexion auprès de tous les médecins adhérents à la CPTS La Rochelle. 

Son objectif viserait à inciter au quotidien les médecins à penser à déclarer leur patient. 

 

 

E. Désertion de certains quartiers de la Rochelle par les médecins 
 

Aucune solution n’a été trouvé à ce jour. 

 

F. Collaboration avec les EHPADs et priorité aux personnes en ALD 
 

Aucune solution n’a été mise en œuvre mais une réflexion autour d’actions à réaliser est en cours 

(rencontre avec les médecins coordinateurs des EHPADs, utilisation de données à transmettre par 

la CPAM sur les personnes en ALD). 

 
 



34 
Rapport d’avancement  

 

 
 

   

 

VIII. Conclusion 
 

A. Points positifs 
 

Au niveau du dispositif : l’objectif était de mettre en place un dispositif permettant de faciliter 

l’accès au médecin traitant aux habitants de La Rochelle.  Sept mois après le lancement du 

dispositif, la campagne de communication auprès du grand public a permis à 212 personnes 

résidant à La Rochelle de faire une demande de médecin traitant via le formulaire en ligne. 

 178 demandes ont été traitées par la CPTS La Rochelle (toutes les personnes ont été contac-

tées) et contrôlées par la CPAM : 

• 83 demandes ont abouti à une nouvelle déclaration de médecin traitant 

sur le compte de l’assuré, dont 22 ALD (sur 43 mis en lien)  

• 27 demandes ont été abandonnées   

• 68 personnes ont été mises en lien mais la déclaration n’est pas encore ef-

fective sur les fichiers AMELI (rendez-vous non pris, ou déclaration non ré-

alisée lors de la consultation, ancien médecin traitant encore déclaré sur le 

fichier AMELI de l’usager) 

 

Au niveau des indicateurs ACI : il avait été décidé un taux de déclaration de 50% de détections 

envoyées par la CPAM en tenant compte d’un taux de déperdition de 15% sur l’ensemble des 

fichiers reçus et traités. 

Le dernier fichier pour contrôle a été envoyé à la CPAM le 21 mars 2024 ; les chiffres ont été 

obtenus à partir des demandes reçues jusqu’au 20 mars 2024 inclus. 

Au niveau des détections provenant des fichiers de la CPAM, 15 demandes ont été reçues et 

 traitées par la CPTS (dont 2 ALD) : 

• 2 ont eu des consultations après la mise en lien mais la déclaration n’a pas 

été faite par le médecin. 

• 4 ont été mises en lien mais aucune consultation n’a été enregistrée au 

niveau des fichiers de la CPAM. 

• 2 personnes n’ont pas été joignables (Taux de déperdition : 13,33%). 

• 7 ont à ce jour un médecin traitant effectif déclaré à la suite de la mise en 

lien (dont les 2 ALD) soit 53,85% des détections en tenant compte des 

déperditions. 
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Le contrôle d’une déclaration de médecin pour les demandes entre le 21 mars et le 25 avril 2024 n’a 

pas encore été réalisé et fera l’objet d’un nouvel envoi de fichier par la CPTS La Rochelle à la CPAM 

début mai 2024. Ces demandes ne sont donc pas comptabilisées pour la deuxième année d’actions 

de la CPTS La Rochelle. 

 

B. Points à améliorer 
 

Si le dispositif a permis efficacement à des usagers d’obtenir un médecin traitant sur leur 

territoire, il est nécessaire de rappeler les objectifs prioritaires de la mission : 

• Prioriser les ALD et les résidents d’EHPAD  

• Faire baisser le taux de patients sans médecin traitant déclaré 

 

Concernant les ALD, il y a eu peu de détections par la CPAM (2/15) et seulement 44 demandes 

d’ALD via le formulaire en ligne. 

Il a été soulevé, en partenariat avec la CPAM, la possibilité d’obtenir un fichier répertoriant le 

nombre de personnes en ALD sur le territoire sans médecin traitant, et la liste de ces 

personnes, après accord préalable par ces dernières. 
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Concernant les EHPADs, il a été constaté que ces établissements n’avaient pas sollicité l’aide 

de la CPTS sur cette période entre septembre 2023 et avril 2024. 

Il serait intéressant pour la prochaine phase de la mission de comprendre le fonctionnement 

des EHPADs en termes de suivi médical des résidents par un sondage spécifique. 

Concernant la déclaration des médecins sur les fichiers AMELI, l’analyse des données 

transmises à la CPAM et contrôlées par cette dernière permet de constater encore dans de 

nombreux cas l’absence de déclaration par le médecin à la suite de la consultation par l’usager. 

L’organisation du dispositif pourra s’orienter plus précisément vers cet objectif en passant par 

une meilleure communication avec les médecins. 

Par ailleurs, la problématique des déplacements à domicile reste entière. Des groupes de 

travail pourraient s’organiser pour chercher des solutions palliatives à l’incapacité actuelle de 

répondre à la demande de visite à domicile. 
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ANNEXES 
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(1) Annexe 1 - Compte rendu de réunion du groupe de travail du 30 

mai 2023  
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(2) Annexe 2 – Liste des comités de quartier 
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(3) Annexe 3 – Articles de presse 
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(4) Annexe 4 – Emissions de radio 
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(5) Annexe 5 – Convention entre la CPAM et la CPTS La Rochelle 
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(6) Annexe 6 – Compte-rendu de réunion en visio-conférence du 21 

mars 2024 entre la CPAM et la CPTS La Rochelle 
 

 

  

  

 Etaient présents à cette réunion : 

 

De la CPAM : 

• Mme Isabelle GRENE : responsable des organisations coordonnées 

• Monsieur Vincent RAGUIDEAU : responsable MISAS 

  

De la CPTS La Rochelle : 

• Docteur MORET, vice-président de la CPTS La Rochelle et référent de la 

mission « accès au médecin traitant » 

• Mme Catherine ORTOLAN, chargée de mission à la CPTS La Rochelle 

   

  

OBJET : 

  

Réunion technique intermédiaire en rapport avec la transmission des données 

et des informations partagées 
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Il s’agit de vérifier si le tableau de partage permet avec fiabilité et rapidité de 

contrôler que les objectifs soient atteints. 

  

   

PREAMBULE : 

  

Docteur MORET demande des précisions concernant le déroulement des 

réunions relatives aux ACI et demande que le président et/ou vice-président 

participe à ces réunions. En effet, une réunion a eu lieu entre la coordinatrice 

de la CPTS La Rochelle et Mme GRENE sans la présence des membres du 

bureau de la CPTS La Rochelle. 

  

Mme GRENE précise que ces réunions sont des entretiens techniques de point 

d’avancement sur les ACI, et que dans un souci d’alléger les procédures et le 

temps qui y est consacré, elles sont organisées uniquement avec les 

coordinateurs de chaque CPTS. 

Ce point a été discuté et accordé par M. FARRUGIA, président de la CPTS La 

Rochelle.  

  

   

I. Problématique rencontrée lors des envois de données entre la CPAM et la 

CPTS La Rochelle 

  

M. RAGUIDEAU explique qu’actuellement Mme ORTOLAN envoie un tableau 

réalisé en interne pour la transmission des demandes reçues par la CPTS la 

Rochelle. 

Mme ORTOLAN réactualise les informations à chaque envoi et élimine les 

demandes qui ont déjà été contrôlées et traitées lors de l’envoi précédent. 

Or M. RAGUIDEAU souhaiterait que les informations vérifiées par la CPAM 

réapparaissent systématiquement dans les envois suivants. Il propose donc que 

soit toujours utilisé le même tableau, réactualisé au fil de l’eau par les deux 

structures, et ce, sans effacer les données de l’envoi précédent. 

  

Mme GRENE ajoute que dans la procédure évoquée lors de la réunion du 24 

octobre 2023 et inscrite sur la convention entre la CPAM et la CPTS, un modèle 

avait été proposé dans ce sens (tableau de bord partagé avec une trame 

commune fixe).  

  

  

II. Proposition d’un tableau de partage commun et fixe 

  

A. Demandes reçues via le formulaire en ligne de la CPTS La Rochelle 

  

Il est décidé de garder un tableau commun, dans lequel chaque structure 

rajoute les colonnes qui lui sont nécessaires. 
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Concernant les demandes qui n’aboutissent pas à une mise en lien (usagers ne 

donnant pas suite ou cas particulier non « traitable »), il est décidé de créer une 

colonne « abandon ». 

  

B. Détections des demandes par la CPAM 

  

Le même modèle que précédemment sera proposé. 

Lorsque les assurés ne prennent pas rendez-vous avec les médecins mis en lien 

par la CPTS, ou qu’ils ne répondent pas aux appels de la CPTS, les données 

concernées entrent dans le cadre des 15% de déperdition prévu dans les 

indicateurs ACI. 

  

 

III. Question sur les données prises en compte dans le calcul des indicateurs 

ACI 

  

Mme ORTOLAN interroge Mme GRENE sur ce qui sera pris en compte dans le 

calcul des objectifs prévus. En effet, dans les indicateurs prévus aux ACI, 

l’intitulé stipule « 50% des détections CPAM qui doivent aboutir à une 

déclaration de médecin traitant effective ». Cela sous-entend donc que les 

données issues du formulaire CPTS ne seront pas intégrées dans le calcul ? 

  

Mme GRENE répond que dans l’indicateur ACI tout est confondu : « le terme « 

détections CPAM » inclut toutes les détections, celles de la CPAM comme celles de 

la CPTS. Le terme « détection CPAM » avait été proposé en amont de la mission 

dans le cas où le dispositif mis en place par la CPTS n’aurait pas fonctionné et/ou 

que la CPTS n’aurait pas reçu de demandes directement de la part des usagers 

» (Mme GRENE). 

Dans le calcul des 50% à atteindre, toutes les détections peuvent être prises en 

compte par la CPAM. 

   

Mme ORTOLAN demande une précision concernant les demandes pour 

lesquelles la démarche de la CPTS n’a pas abouti à une mise en lien (les 

personnes n’ont pas donné suite ou les demandes ne sont pas pertinentes) : 

doivent-elles être notifiées « abandon » ? 

M. RAGUIDEAU répond qu’en effet, ces demandes doivent être ajoutées aux « 

abandons » qui seront pris en compte dans les 15% de déperdition. 

  

Mme GRENE rajoute que pour les usagers non rattachés à la caisse 

d’assurance maladie de La Rochelle, il serait utile de leur demander, lors du 

contact par la CPTS, de modifier leur adresse sur leur compte AMELI afin que 

lors du contrôle par la CPAM ils puissent être retrouvés dans la base de 

données et le médecin déclaré contrôlé. 
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IV. Autres questions annexes relatives à la mission 

  

  

A. Demandes à domicile : 

  

Mme ORTOLAN explique la difficulté de trouver des médecins qui se déplacent 

à domicile lors du traitement des demandes. Aucune réponse ou solution ne 

peut être apportée à ce jour. 

  

  

B. Personnes en ALD sans médecin traitant :  

  

Docteur MORET demande à Mme GRENE s’il serait possible de connaitre le 

nombre de personnes en ALD sur le territoire sans médecin traitant. Il motive 

sa demande par le fait que la priorité donnée sur cette mission par M. 

FARRUGIA, président de la CPTS La Rochelle, est le traitement des usagers en 

ALD sans médecin traitant. Or actuellement, de nombreux médecins partent 

en retraite et la CPTS rencontre de plus en plus de difficultés à trouver des 

médecins volontaires pour prendre de nouveaux patients, notamment à 

domicile. Dans ce contexte, prioriser le traitement des demandes en ALD 

apparait urgent ; Docteur MORET insiste sur la nécessité d’avancer sur ce 

sujet. 

  

Mme GRENE répond que la CPAM appuie cette stratégie de priorisation donnée 

aux ALD. Elle explique que jusqu’à ce jour, il n’était pas possible de transmettre 

des informations d’usagers aux CPTS. Aujourd’hui, elle évoque l’éventualité de 

le faire : en effet, la CPAM est en train d’organiser le lancement d’une relance 

auprès de patients en ALD sans médecin traitant pour pouvoir bénéficier de 

leur autorisation de communiquer leurs coordonnées aux structures CPTS. 

Une confirmation sur la validité de cette relance devrait pouvoir être donnée 

début avril par la CNIL (Mme DEFAY devait se rapprocher de la caisse 

nationale). 

  

  

C. Traitement des demandes émanant des EHPAD 

  

Question de Mme GRENE : est ce que les médecins volontaires accepteraient 

de devenir médecin traitant en EHPAD ? Mme ORTOLAN répond 

qu’actuellement un seul médecin du dispositif sur 25 accepte de se déplacer en 

EHPAD. 

  

Docteur MORET explique que d’une part les EHPAD ne sollicitent pas ou peu 

la CPTS La Rochelle et que d’autre part la CPTS a peu ou pas de médecin à leur 

proposer. 
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D. Cas des étudiants aux MINIMES :  

  

Docteur MORET précise à la CPAM qu’au niveau des facultés, le campus n’a 

pas été « intéressé » par les propositions de la CPTS, ils ont répondu par une 

gestion autonome au sein de leur campus. 

  

  

  

La réunion se clôture par un rappel de Docteur MORET concernant 

l’importance de recevoir le nombre de personnes en ALD par la CPAM. 

 

 

 

 


